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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-74064

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-74064

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-163625

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Port de BoucNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130077700011N° National d'identification : 
Port de Bouc CédexVille : 

13528Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

FOURNITURE ET POSE DE DEUX SANITAIRES PUBLICSIntitulé du marché : 
44411000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. FOURNITURE Description succincte du marché : 

ET POSE DE DEUX SANITAIRES PUBLICS
Valeur technique : 40% Aspect extérieur, intégration paysagère : 20% Prix des Critères d'attribution : 

prestations : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 30/05/24 Marché n° : 2023fcs38 Etablissements Francioli, Za De La Barre, 01480 
Chaleins Montant Ht : 114 485,00 Euros Renseignements complémentaires : Modalités de consultation 
du marché dans le respect des secrets protégés par la loi : Commune de Port de Bouc Hôtel de Ville - 
Service Marchés Publics - Cours Landrivon 13110 Port de Bouc

25/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-74064
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